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La semaine dernière, lorsque je croyais que ma mesure
:rait mise à l'étude, j'ai parlé avec le président du Conseil du
résor (M. de Cotret) dont relève cette question et je lui ai
mandé ce qui allait arriver, car il a réalisé des progrès nota-

es sur un certain nombre d'autres points appartenant au
*oupe des six questions en suspens à propos des relations avec
s syndicats du secteur public. Nous n'avons malheureuse-
ent pas vu de progrès sur ce point. Le ministre a dit, et je lui

Droits politiques des fonctionnaires-Loi
Les fonctionnaires ne peuvent maintenant participer active-

ment à certains aspects du processus politique, ainsi ils ne
peuvent appuyer publiquement un parti ou un candidat politi-
que. Cependant, ils peuvent poser leur candidature à une élec-
tion, à condition d'obtenir l'autorisation de la Commission de
la Fonction publique. Cette autorisation peut être refusée en
vertu de l'article 32 de la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, si la Commission estime que cette candidature porte
atteinte à l'efficacité de l'employé dans son poste.

Cependant, les fonctionnaires peuvent participer indirecte-
ment à la politique fédérale, provinciale ou territoriale, en
versant des contributions financières aux partis et en exerçant
leur droit de vote.
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[Traduction]
problème c'est que les syndicats de la Fonction publique
presque rien entendu à ce sujet de la part du président du
il du Trésor depuis qu'ils ont abordé brièvement la ques-
vec lui il v a environ un an et demi. D'autres questions
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